
                                        

 
 
 

COMMISSION APPLICATION DES RÈGLEMENTS  
08 juin 2017  

 
Membres présents: Thierry GILBERT, Fany GILBERT, Daniel TRUCHY, Raymond THILLOU, Daniel FERTIN, Pascal 
CARLOT, Eric MASSE 
 
● A noter que M. GILBERT Thierry n’a pas pris par à la décision (arbitre) 

 
     Affaire Esnon -  Auxerre Envol rive droite du Dimanche 28 mai 2017: 
● Joueur DOMBROWSKI Jessy d’Envol rive droite  licence N° 96566024 2 cartons jaune 

         Décision de la commission:  
         M. DOMBROWSKI  est sanctionné  d’un match ferme en début de saison 2017/2018 
 

● Joueur VOISIN Julien d’Envol rive droite licence N° 96561229 jet de projectile après la rencontre à l’encontre de 
         l’arbitre  
         Décision de la commission: 
         M. VOISIN Julien d’Envol rive droite est sanctionné de cinq matchs ferme en début de saison 2017/2018 
 
 
        Courrier transmis au District de l’yonne de football pour information 
 
    

   
 
 

 
 
      
            Ces décisions peuvent être frappées d’appel devant la Commission Départementale Disciplinaire d'appels  

dans les vingt jours (20 jours) ouvrables à compter de la date de réception de la présente notification. 
 

                                                                           Le Responsable de la Commission d’Application des Règlements 
                              Thierry GILBERT  

 
  

  

 

 


